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Un   bel été à Sarre-Union ! 
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30 avril 2022 - L’opération 
«Une Rose Un Espoir»

1er avril 2022 - La conférence de Freddy Sarg 
sur le thème des rites et croyances populaires en Alsace

 

9 et 10 avril 2022 - Le festival La Bosse en Jeux

animations

JUILLET
2 : Concours de pétanque au  
  boulodrome en semi- 
  nocturne à 19h.

3 : Marche populaire du GIC au  
  départ de la Corderie.

  Concert de la classe de chant  
  de l’école de musique à  
  l’église protestante à 17h.

14 : Cérémonie en matinée et  
  festivités du 14-Juillet sur la  
  Place de la République.

AOÛT
3 et 4 : « L’art sous les tilleuls »  
  organisé par le GIC sur la  
  Place des Tilleuls.  11 ateliers  
  de création artistique ouverts  
  à tous, petits et grands, sur le  
  thème « Inspiration nature ». 

6 : Concours de pétanque au  
  boulodrome à 14h.

  Concert du chœur HEGALDIA  
  originaire du Pays Basque à  
  l’Église Saint-Georges à 19h30. 

15 : Marché aux puces organisé  
  par l’USSU.

SEPTEMBRE
3 : Concours de pétanque au  
  boulodrome à 14h.

10 : Journée portes ouvertes à  
  l’école de musique et  
  rencontre avec les professeurs  
  dès 14h.

18 : Fête d’Automne.

24 : Concert de l’Ensemble Hortus  
  Musicalis au Temple Réformé  
  à 20h.

Sans oublier le marché hebdomadaire chaque mercredi de 8h à 12h et le 
marché des saveurs le 3e vendredi du mois de 16h à 19h

sur la Place de la République.

21 mai 2022 - La découverte de l’atelier de l’artiste 
peintre Eve Guerrier lors des «Ateliers Ouverts»

La cérémonie du 8-Mai 2022

2 juin 2022 - Le gala de danse de l’association Arizona14 mai 2022 - Le concert de l’ensemble
Évocation au Temple Réformé

4 mars 2022 - La journée portes ouvertes 
au Lycée Georges Imbert

4 février 2022 - Le concert jazz du
Dan Gharibian Trio

22 janvier 2022 - Le concert d’hiver de la Société 
Philharmonique

Sous réserve des conditions sanitaires
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OCTOBRE
1 : Concert de Jonathan Fournel  
  (piano) et Philippe Cassard  
  (piano) dans le cadre du  
  Festival de Fénétrange à la  
  salle de spectacle à 18h. Tarifs  
  et réservations au 
  03 87 07 54 48.

1 et 2 : Festival de Capoeira à la  
  Corderie. 

7 : « Alzheimer, parlons-en ! »,  
  théâtre-forum par la com- 
  pagnie Le Théâtre de la  
  Luciole à la salle de spectacle à  
  14h.

9 : Initiation et découverte des  
  champignons. Sortie de trois  
  heures avec Gilles, guide de de  
  l’Association Nature Alsace  
  Bossue. Prévoir de bonnes  
  chaussures de marche et un  
  siège de camping.

  Sur réservation : 06 71 47 21 94.

14 : Conférence sur le thème de la  
  nature animée par Michel  
  Rauch au Temple Réformé à  
  20h.

16 : Bourse aux affaires d’enfants  
  à la Corderie organisée par les  
  Bambins de la Sarre. 

29 et 30 : Salon Les Z’arts d’Alsace  
  Bossue à la Corderie.

NOVEMBRE
5, 12, 19, 26 et 27 : Théâtre Alsacien  
  « D’ Màdàm Irma und de  
  Majerie ! » organisé par le  
  Bocksbrunne Theater à la salle  
  de spectacle à 20h et à 14h30 le  
  dimanche 27.

13 : Vide-grenier du club de tennis  
  de table. 

  Concert de l’Ensemble Dulcis  
  Melodia au Temple Réformé à  
  17h.

27 : Petit marché de Noël au Temple  
  Réformé de 11h à 18h. Concert  
  de l’Avent de la Philharmonie  
  à l’église protestante à 16h.

Chères Sarre-Unionnaises,
Chers Sarre-Unionnais, 

La parution du bulletin municipal en juillet 
coïncide bien évidemment avec le début de 
l’été.

Aussi, et pour que tout le monde profite de 
ces moments de partage et de convivialité 
autour des apéritifs et des barbecues sur les 
terrasses, nous vous rappelons, une fois de 
plus, quelques règles de « bon voisinage » à 
respecter.

C’est également le moment de faire le point 
sur les aspects budgétaires de 2022.

En ce qui concerne les investissements, nous 
allons enfin pouvoir réceptionner les travaux 
du nouveau salon de thé de la Grand’Rue, 
ainsi que ceux des logements coachés, dont 
les locations, destinées prioritairement aux 
étudiants, pourront démarrer à la rentrée de 
septembre.

Les prochains dossiers concerneront entre 
autres, la finalisation des travaux de voirie 
route de Schopperten et l’installation de 
bornes électriques.

Enfin, je me réjouis tout particulièrement de la 
réélection de notre Député, ami et enfant de 
Sarre-Union, Patrick Hetzel, car il est le seul 
à pouvoir défendre nos projets communaux 
et intercommunaux et à porter la voix de 
l’Alsace Bossue au-delà de notre territoire.

Au nom de l’ensemble du Conseil municipal, 
je vous souhaite à toutes et à tous, un bel été 
et de bonnes vacances.

Marc SÉNÉ
Maire de Sarre-Union

11 juin 2022 - L’exposition de peintures de
Marie-Anne Mouton au Temple Réformé

Agenda 2022



Bien vivre ensemble

Les jeunes se mobilisent en faveur des EHPAD du secteur

Plantation d’une haie champêtre dans la cour de l’école élémentaire

Jeunesse
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L’équipe de l’animation jeunesse propose des activités toute l’année pour les jeunes de 10 à 17 ans : projets 
culturels ou solidaires, activités sportives ou manuelles, sorties, accompagnement dans les projets jeunes, 
actions dans les établissements scolaires…

En 2019, l’animation jeunesse a commencé à développer des rencontres intergénérationnelles entre les résidents des 
EHPAD et les jeunes. Mais dès le début de l’année 2020 ces rencontres ont été stoppées net suite à la pandémie de 
Covid-19. Afin de maintenir le lien entre les jeunes et les aînés, l’équipe a revu la forme du projet.

Les jeunes ont ainsi proposé différentes actions à destination des EHPAD du territoire (Sarre-Union, Drulingen et 
Diemeringen). En juillet 2020, un spectacle de chant et de danse a été créé par les jeunes. Ce dernier a été présenté aux 
résidents de l’EHPAD de Sarre-Union en extérieur afin de respecter les gestes barrières. 

En juillet 2021, ce sont des tutoriels vidéo de cuisine et d’activités manuelles qui ont été réalisés puis offerts aux EHPAD. 
Les résidents ont pu reproduire les tutoriels lors des temps d’animation au sein de leur établissement. Au cours des 
vacances de printemps 2022, les jeunes ont poursuivi leur engagement envers les EHPAD en créant des objets décoratifs 
faits main pour l’EHPAD de Drulingen. 

Le groupe se projette déjà pour l’été : il prévoit de créer des grands jeux de cartes et des patrons pour des ateliers 
de bricolage à offrir aux trois EHPAD du territoire. Les jeunes espèrent bientôt pouvoir reprendre les rencontres en 
présentiel avec les résidents autour d’activités diverses.

Contacts :
Nour OULED EL KOUZ (animatrice en charge du projet) 

 07.51.38.05.94
 nouledelkouzlecentresarreunion@gmail.com 

Marilyn HELF (Animation Jeunesse Alsace Bossue) 
 06.79.25.64.31 
 marilyn.helf@fdmjc-alsace.fr 
 www.ajalsacebossue.com 

Après avoir cherché à comprendre, l’année dernière, les enjeux et les impacts 
du réchauffement climatique, les élèves de CM2 bilingues poursuivent cette 
année par une étude des rôles et des fonctions de la haie.

La haie, indispensable pour le maintien de la biodiversité, participe également à la lutte 
contre le réchauffement climatique en captant le carbone atmosphérique responsable 
de ce dérèglement.

Planter une haie dans la cour de l’école a alors été une évidence et a pris tout son sens. 
Les enfants et leur enseignante, Olivia Roth, ont effectué une sortie nature avec Loïc 
Bollinger, animateur nature de la Grange aux Paysages afin de découvrir et de mieux 
connaître les principales essences qui composent une haie sauvage.

En partenariat avec la municipalité qui a fait préparer le sol en amont, fourni le paillage 
et qui assurera le suivi, les élèves ont mené les différentes étapes de la plantation avec 
leur enseignante et l’animateur de la Grange aux Paysages. Ils ont préparé les trous, 
praliné les racines grâce au pralin préparé par Loïc Bollinger à savoir 1/3 d’eau, 1/3 de 
terre et 1/3 de bouse de vache et ont alors planté les arbres en alternant les différentes 
essences : charme, érable champêtre, noisetier, poirier sauvage et prunier mirobolant.

Cette haie, support pédagogique accessible aux élèves, va créer une limite entre un 
terrain de jeux et une zone boisée.

Grâce à cette action, les élèves de CM2 bilingues sont devenus des ambassadeurs 
de la biodiversité et de la lutte contre le dérèglement climatique et ont expliqué leur 
démarche aux élèves de l’école afin de les sensibiliser. 

Les jeunes ont notamment réalisé une fresque décorative 
pour l’EHPAD de Drulingen
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Le cadre de vie, c’est l’affaire de tous !

Les dépôts sauvages, ça suffit !

Bulletin municipal de Sarre-Union - Juillet 2022

La propreté́ des espaces publics et la préservation de 
l’environnement sont un enjeu majeur pour la collectivité́. 
Une équipe d’agents est affectée à cette tâche et assure 
quotidiennement des missions très variées : nettoyage 
des rues et des places, collecte des déchets, désherbage 
des caniveaux, ramassage des feuilles, sans oublier le 
déneigement des voies en période hivernale. 

Mais tous ces efforts et ces investissements ne produisent 
de résultats que si chacun y met du sien. En clair, nous 
sommes tous responsables de la propreté de notre ville 
à travers des gestes simples comme utiliser les poubelles 
publiques, nettoyer les trottoirs, ramasser les déjections 
canines « oubliées » sur le trottoir, éviter de piétiner les 
fleurs, ne pas jeter de chewing-gum par terre, respecter 
la signalisation routière… Pour que Sarre-Union reste une 
ville propre et agréable, c’est une affaire collective avec le 
respect de gestes simples et à la portée de tous.

Mesures en faveur de la propreté des rues et des espaces 
publics. 

Pour des raisons de sécurité et de salubrité, et 
conformément à l’arrêté municipal n°30/2009 du 26 mai 
2009 réglementant la collecte et l’élimination des déchets 
sur le territoire de la commune de Sarre-Union, le dépôt 
prolongé de bacs roulants vides ou pleins, sur le domaine 
public est interdit. Les bacs doivent être sortis la veille 
du jour de collecte et rentrés dès la collecte effectuée. Le 
maintien d’un bac roulant vide ou plein sur le domaine 
public constitue un trouble et un risque. 

Le Conseil Municipal a décidé, par délibération prise en 
date du 27 mars 2021, que tout abandon de bac roulant le 
vendredi pour la Villeneuve et le lundi pour le reste de la 
commune fera l’objet d’une contravention de 2ème classe, 
soit 35€ à payer sous 45 jours ouvrables sous peine de 
majoration. 

Les déchets

Il est interdit de déposer, abandonner, jeter ou déverser 
tous types de déchets (détritus, cendrier de sa voiture…) 
sur la voie publique. L’amende encourue en cas d’abandon 
de déchets est de 135 euros, à régler dans les 45 jours. Au 
delà de ce délai, l’amende passe à 375€. A ceux qui jettent 
des déchets dans nos rues : pensez à nos agents qui font 
leur possible pour l’entretien de la ville.

Un peu de respect, de savoir vivre et de bonne volonté 
peuvent largement contribuer à la propreté, la sécurité et 
au bien vivre de tous les habitants.

Tout au long de l’année l’équipe technique des ateliers 
municipaux est amenée à intervenir sur le ban de la 
commune. Que ce soit intra-muros ou extra-muros, 
certaines personnes n’ont aucun scrupule à déposer ou 
jeter des déchets sur les trottoirs, le long des routes ou des 
chemins vicinaux ainsi qu’en forêt. Il s’agit de mobilier, 
d’appareils électroménagers ou informatiques, de déchets 
alimentaires, carcasses d’animaux, pneus, déchets verts et 
de taille, etc.

Ce comportement est tout simplement scandaleux et 
inadmissible compte tenu de la présence d’une déchetterie 
à Thal-Drulingen qui accepte bon nombre de déchets liés 
à l’activité humaine (horaires en page 7). En France, 21,4 
kilos de déchets sauvages sont ainsi déposés par habitant 
et par an, estime l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (Ademe 2019). 

Aussi, dès lors qu’il est possible d’identifier le ou les 
responsables, la commune porte systématiquement plainte 
et peut facturer l’enlèvement des déchets au frais du ou des 
responsables. Bien entendu si vous constatez la présence 
de dépôts sauvages ou un acte malveillant en rapport avec 
ce type d’infraction, n’hésitez pas à en informer la mairie 
de Sarre-Union au 03 88 01 14 74.

Cadre
de Vie



et images
éch s6

Que vous soyez propriétaire, locataire ou syndic, la réglementation veut 
que vous procédiez à un entretien régulier du trottoir qui borde votre 
parcelle (bâtie ou non bâtie). En effet, il vous incombe de procéder à 
l’arrachage des mauvaises herbes ainsi que de balayer de façon régulière. 
De cette manière, vous contribuez à l’entretien général de la commune. 

Il en est de même pour les haies qui ne doivent pas dépasser sur le 
domaine public afin d’assurer le passage des piétons et des personnes à 
mobilité réduite. Celles-ci doivent être taillées à l’aplomb du domaine 
public. A cet effet, l’élagage des arbres et des haies incombe au 
propriétaire ou locataire qui doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa 
clôture sur la rue.

Il en est de même en période hivernale : vous avez obligation d’assurer 
le déneigement du trottoir en dégageant un passage et de le rendre hors 
gel par salage ou sablage, permettant le passage des piétons et personnes 
à mobilité réduite. En cas de non-respect de cette mesure, le piéton qui 
serait victime d’une chute grave peut se retourner contre vous.

L’entretien des abords de votre propriété

Un brin de muguet pour les résidents
A l’occasion de la fête du muguet, le 1er mai dernier, des 
bénévoles du CCAS (Centre Communal de l’Action Sociale) 
de la Ville, se sont mobilisés pour offrir un brin de muguet 
emballé aux résidents de l’Unité Alzheimer et de l’EHPAD, 
ainsi que de l’Unité de Vie.

En tout ce sont quelques 118 brins qui ont été remis en main 
propre par les membres du CCAS accompagnés des soignants 
pour la distribution.

Un message de sympathie du maire a renforcé ce petit geste 
fort apprécié par nos aîné(e)s.

Cadre
de Vie

Les haies doivent être taillées à 
l’aplomb du domaine public

<  Mme Georgette Betsch reçoit un brin de muguet de la part de 
    Séverine Bachmann, Conseillère municipale et membre du CCAS.

Il incombe au propriétaire ou locataire de procéder 
à l’arrachage des mauvaises herbes

Bulletin municipal de Sarre-Union - Juillet 2022
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Les règles de bon voisinage
Dans un appartement ou une maison, pour vivre en bon voisinage, quelques règles doivent être respectées. Certaines, 
toutes simples, découlent d’un savoir-vivre logique, d’autres sont règlementées par des lois. 

LES NUISANCES SONORES

Pour la tranquillité et la santé des habitants et du voisinage, tout bruit causé sans nécessité ou dû à un défaut de 
précaution à l’intérieur ou à l’extérieur de toute habitation ou dépendance est interdit. Selon l’arrêté municipal du 19 
août 2002, vos bruits de bricolage ou de jardinage avec des appareils bruyants (tronçonneuse, perceuse, tondeuse, 
etc.) ne peuvent être effectués que du lundi au vendredi inclus de 8h à 12h et de 14h à 20h, le samedi de 9h à 12h et 
de 14h à 19h. Aucune activité bruyante n’est tolérée les dimanches et jours fériés. 

L’utilisation d’appareils audiovisuels et d’instruments de musique doit également faire l’objet d’un usage respectueux des 
règles élémentaires de bon voisinage. 

En cas de nuisances sonores dues à un animal domestique, la réglementation s’applique 24h/24. Si un chien est laissé 
seul et gêne l’entourage par ses aboiements, son propriétaire peut être poursuivi pour tapage diurne ou nocturne.

LES ANIMAUX

Il est interdit de laisser vaquer les animaux domestiques sur la voie publique. Tout contrevenant est passible d’une 
contravention de 2e classe, soit 35€. Les propriétaires de chiens sont tenus de les tenir en laisse. Leurs propriétaires sont 
tenus de ramasser les déjections que leurs animaux pourraient laisser sur les trottoirs et lieux publics sous peine d’une 
amende de 135€. 

Il est interdit de jour comme de nuit, de laisser crier ou gémir, de façon répétée ou prolongée (dans un logement, sur 
un balcon, dans un jardin…), un animal susceptible par son comportement de porter atteinte à la tranquillité publique. 
Aux promeneurs de chiens : pensez à ceux qui passent la tondeuse, débroussailleuse dans les espaces verts minés de 
déjections, ainsi qu’à tous piétons.

LES DÉCHETS VERTS

Le brûlage des déchets verts (feuilles mortes, tontes de gazon, tailles de haies et d’arbustes, résidus d’élagage, déchets 
de jardin) à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels est interdit. 

Les déchets végétaux de jardinage sont considérés comme des déchets ménagers et peuvent donc être déposés 
gratuitement par les particuliers à la déchetterie intercommunale de Thal Drulingen. Son accès étant limité aux habitants 
de la CCAB, merci de bien vouloir vous munir d’un justificatif de domicile à votre arrivée en déchetterie. 

Bulletin municipal de Sarre-Union - Juillet 2022
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Cadre
de Vie

Natura 2000 est un réseau de sites naturels qui permet une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité à 
l’échelle européenne. 

Natura 2000 existe depuis 30 ans en France et recouvre 13% du territoire hexagonal. Cet ensemble est désigné pour 
protéger un certain nombre d’habitats et espèces d’animaux et de plantes. En Alsace cela représente 140000 hectares. 

La dénomination de notre site Natura 2000 de 519 hectares est « Vallée de la Sarre, de 
l’Albe et de l’Isch, marais de Francaltroff ». A Sarre-Union, ce site est la plaine inondable 
de la Sarre vers Schopperten. Les espèces animales rares et leurs habitats à préserver en 
priorité sont :

- L’Azuré des paluds et celui de la sanguisorbe. Ces 2 papillons ont besoin d’une plante hôte 
(Sanguisorba oficinalis) et d’une fourmi hôte (principalement Myrmica rubra).
- L’Agrion de mercure, une espèce de demoiselle.
- Le Courlis cendré, un petit échassier avec un long bec courbé et le Râle des genêts.
- Le Castor d’Europe, les prairies permanentes, les ripisylves…

Le dispositif Natura 2000, permet entre autres de proposer des mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) aux agriculteurs. Les agriculteurs s’engagent 
alors à respecter un cahier des charges et perçoivent en contrepartie une compensation 
financière. D’autre part, l’Office Français de la Biodiversité (ofb.gouv.fr) est chargé de la 
police de l’environnement pour toute atteinte aux animaux protégés et aux espaces naturels. 

Zone NATURA 2000 : Un cadre de vie à préserver

Bulletin municipal de Sarre-Union - Juillet 2022

L’Agrion de mercure >



et images
éch s9

Une sensibilisation du public de tout âge

La Grange aux Paysages de Lorentzen organise des actions 
de sensibilisation à la préservation de la biodiversité. Pour le 
grand public, une sortie à la découverte de l’usage culinaire 
et médicinal des plantes a été proposée au mois d’avril, 
tandis qu’une découverte naturaliste intitulée « Paysage 
sonore printanier » a été organisée en mai 2022.

Pour les scolaires, une classe de CM2 bilingue de l’école 
élémentaire de Sarre-Union a participé à la découverte des 
richesses naturelles (faune et flore), du cycle de l’eau et 
de l’agriculture avec la rencontre d’un agriculteur que les 
élèves ont pu interviewer sur ses pratiques.

Sur place, les élèves ont fait le constat de dépôts sauvages, 
haies et arbres coupés. Ils travaillent sur la création d’un 
panneau de sensibilisation avec des pictogrammes 
de bonne conduite, qu’ils soumettront à la commune.  
« L’objectif est de sensibiliser les jeunes afin qu’ils deviennent 
acteurs de la protection de la nature » souligne Sébastien 
Mangin, chargé de mission environnement et éducation à 
la Grange aux Paysages.

L’Association Nature Alsace Bossue composée exclusive-
ment de bénévoles, intervient aussi sur ce site. Elle y orga-
nise depuis plus de dix ans des sorties pour le faire connaitre 
et mieux protéger ses richesses. En 2021 elle a proposé à la 
Communauté de Communes de l’Alsace Bossue un réseau 
de sentiers de découverte nature le long de cet espace qui 
serait connecté aux forêts proches. 

Contacts : 
• La Grange aux Paysages : 
90 Rue Principale, 67430 Lorentzen

 03 88 00 55 55
 grangeauxpaysages.fr

• Association Nature Alsace Bossue (A.N.A.B.) : 
 asso.anab@outlook.fr   06 75 09 71 46
 naturealsacebossue.over-blog.com

Bulletin municipal de Sarre-Union - Juillet 2022

 L’Azuré de la sanguisorbe L’Orchis de mai

 Le Castor d’Europe peuple à nouveau les berges de la Sarre

La Grange aux Paysages organise des actions 
de sensibilisation du public



Le budget est l’acte par lequel le conseil municipal prévoit et autorise les recettes et dépenses de 
l’année. C’est un document annuel qui constitue la traduction des grands choix politiques de la 
commune. Il est divisé en deux parties :

* La section de fonctionnement, qui permet d’assurer le fonctionnement quotidien des services offerts par la Mairie,
* Et la section d’investissement, pour mettre en œuvre les projets communaux.

BUDGET 2022 DE LA COMMUNE : 6,46 millions d’euros

FONCTIONNEMENT : 3 350 937 €

INVESTISSEMENT : 3 112 159 €
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Budget/
Économie
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Le budget 2022 en quelques chiffres

Dota%ons	de	l'Etat	
24%	

Autres	ressources	
12%	

Rece7es	fiscales	
64%	

RECETTES	

Charges	financières	
0,92%	

Divers	
1,44%	

Fonc9onnement	des	
bâ9ments	et	des	services	

41,85%	

Charges	de	personnel	
38,15%	

Autres	charges	de	ges9on	
courante	
20,00%	

DEPENSES	

Travaux	et	construc.ons,	
85,47%	

Acquisi.on	terrains	et	
immeubles,	5,79%	

Matériel,	2,56%	

Etudes,	3,31%	 Remboursement	de	la	deEe,	
2,88%	

Charges de personnel 
38,15%

Acquisition terrains et 
immeubles

 5,79%

Subventions 
d’investissement 

11%

Remboursement TVA 
3%

Autofinancement 
86%

Matériel
 2,56%

Etudes
3,31% Remboursement de la dette
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Charges financières 
0,92%

Divers 
1,44%

Fonctionnement des bâtiments
 et des services 

41,85%
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Pour cette année 2022, la municipalité de Sarre-Union a décidé de relancer le marché des saveurs, victime comme bien 
d’autres évènements de la pandémie de ces deux dernières années. 
Le marché des saveurs aura lieu, comme par le passé, tous les troisièmes vendredis du mois sur la place de la République 
de Sarre-Union, de 16h à 20h.
L’originalité du marché des saveurs réside tant dans la diversité des produits proposés que dans l’aspect ludique dans 
lequel il est organisé.
Depuis le mois de mai 2022 et jusqu’au mois d’octobre, le marché des saveurs accueille des musiciens et autres 
animations dans un esprit « afterwork ». Une restauration avec un menu différent chaque mois et des boissons sont 
proposées sur place dans un esprit festif et de rassemblement pour le “bien vivre ensemble“ de notre cité. 
Après deux années difficiles, afin de renouer avec ces moments de partage intergénérationnel, la municipalité a fait le 
choix de porter ce projet en partenariat avec les exposants historiques du marché des saveurs ainsi qu’avec de nouveaux 
artisans et commerçants désireux de participer à l’aventure. 
Le marché des saveurs aura également lieu pendant la période hivernale mais sans les festivités pour des raisons 
d’organisation liées à la météo.

Les prochains marchés des saveurs se tiendront le 15 juillet,
19 août, 16 septembre et 21 octobre 2022

Le point sur les projets en cours

Alors que les travaux de réalisation d’un salon de thé et des logements coachés s’achèvent, les projets suivants sont 
inscrits en section d’investissement : 

* Installation de bornes de recharge électrique Place Albert Schweitzer, aux abords du Stade Omnisports et à proximité 
du Centre Socio-Culturel. Montant estimé : 225 000 € TTC, avec le soutien financier du Fonds Européen pour le 
Développement Régional (FEDER) et la Région Grand Est.

* Sécurisation de la route de Schopperten par la mise en place d’un trottoir, de l’éclairage public et de plateaux. Montant 
estimé : 920 000 €TTC

* Toiture du Temple Réformé. Montant estimé : 130 000 € TTC

Les incertitudes liées à l’augmentation des prix des matières premières et à la flambée des prix de l’énergie, ne peuvent 
être levées qu’à l’étape d’ouverture des plis, lorsque les élus prennent connaissance du montant des offres déposées 
par les entreprises candidates. Cette situation pourrait cependant conduire le Conseil municipal à ajourner certains 
chantiers, dont le prix serait trop important.

La relance du marché des saveurs
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Le marché des saveurs est désormais organisé par la ville de Sarre-Union
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Face au drame que vit le peuple Ukrainien, la Fédération des MJC d’Alsace a décidé, dès le début du mois de mars 
2022, de faire appel à tout son réseau d’associations membres et de collectivités partenaires pour lancer l’opération 
« Solidarité Ukraine ».

Ce sont plus de 50 points de collectes en Alsace qui se sont investis dans l’aventure et c’est tout naturellement que le 
Centre socio-culturel, le GIC et l’Animation Jeunesse ont mobilisé leurs membres et leurs publics pour organiser une 
collecte de produits de première nécessité à Sarre-Union, afin de venir en aide en urgence au peuple Ukrainien.

Le GIC a profité de sa traditionnelle bourse aux vêtements pour lancer la collecte qui s’est ensuite poursuivie tout une 
semaine à la Corderie. Le Centre socio-culturel et l’Animation Jeunesse d’Alsace Bossue ont ensuite pris le relais la 
semaine suivante.

Les dons ont très vite et très fortement afflué mais aussi les propositions de 
personnes souhaitant se rendre utiles ou prêter main forte. 

Les dons ont été conditionnés dans des cartons, mis à disposition par l’entreprise 
Jus de Fruits d’Alsace et Schneider Electric, et triés (denrées non-périssables, 
vêtements, matériel de couchage, médicaments, produits d’hygiène…). Ils 
ont ensuite été acheminés grâce au minibus du CSC et à un camion mis à 
disposition par la société Kimmel jusqu’à Drusenheim où les Transports 
Hebting ont pris le relais afin d’amener le tout au plus près des associations 
humanitaires locales à la frontière de l’Ukraine.

Cette opération de solidarité a dépassé toutes les espérances. Il était question 
d’affréter un camion de 38 tonnes. Finalement, ce sont 11 à 12 camions de 38 
tonnes qui ont été nécessaires pour acheminer cet élan de générosité.

Une partie des dons récoltés sur Sarre-Union a également été mise à disposition 
des familles arrivées tout droit d’Ukraine et accueillies dans les logements 
gérés par l’association Accueil Sans Frontières.

La guerre en Ukraine a engendré un exode massif. Des familles ukrainiennes, prises en charge par ASF 67 (Accueil Sans 
Frontières), sont arrivées à Sarre-Union à la mi-mars, totalement démunies. 

En apprenant leur arrivée imminente, l’équipe pédagogique du groupe scolaire a décidé d’organiser, en collaboration 
avec la commune et le Centre socio-culturel, une collecte de produits d’hygiène, de vêtements pour enfants et de jouets.

Un élan de solidarité est né pour leur venir en aide. La mobilisation a été très forte et au-delà des espérances. L’école a 
recueilli des vêtements triés par taille, des jouets, des peluches, des produits d’hygiène, des poussettes, du petit mobilier, 
des affaires scolaires. Le fruit de cette collecte a été transféré progressivement au Centre socio-culturel et tout a été 
organisé pour que les parents puissent, en confiance, équiper toute la famille afin de vivre dignement loin de chez eux.

Les enfants sont scolarisés depuis leur arrivée. Rien n’est simple. Il a fallu 
s’organiser et prioriser l’apprentissage du français. Cela a été rendu possible 
grâce à l’investissement des enseignantes de l’école, à l’intégration des enfants 
ukrainiens au CLAS (Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité), à leur 
participation au centre aéré pendant les vacances et à l’investissement des adultes 
aux activités du groupe d’animation sociolinguistique encadré par Medira Bohn.

La vie s’organise petit à petit, mais le chemin est encore long. Les enfants espèrent 
rentrer le plus rapidement possible en Ukraine pour y retrouver leurs camarades 
et leur vie d’avant. En attendant, enfants et adultes communiquent avec l’équipe 
pédagogique grâce au traducteur installé sur les téléphones du personnel 
enseignant mais aussi grâce à Medira Bohn qui parle russe.

L’Opération « Solidarité Ukraine »

Collecte et mobilisation du groupe scolaire
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Le succès de l’opération «Solidarité Ukraine»
a dépassé toutes les espérances



Être avertis des dernières nouvelles concernant la vie de votre commune, c’est possible en vous inscrivant à la Newsletter. 

Diffusée une à deux fois par mois, la newsletter vous présente 
une multitude d’informations pratiques (travaux en cours, 
report des dates de collecte multiflux…) et vous informe des 
événements festifs ou culturels de la ville. Comment s’inscrire ? 
C’est très simple : rendez-vous au bas de la page d’accueil 
du site de la ville et renseignez votre e-mail. Un mail de 
confirmation vous sera envoyé afin de valider votre inscription.

Abonnez-vous à la lettre d’informations électronique
de la ville !
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Depuis le 1er mars 2022, les consignes de tri des déchets ménagers ont évolué en Alsace Bossue.

A Sarre-Union, 100% des emballages sont désormais à déposer dans le sac orange en attendant que de nouveaux 
conteneurs d’apport volontaire soient mis en place au mois de septembre 2022.

Les déchets plastiques (pots de yaourt, barquettes, bouteilles, flacons, tubes de dentifrice…) se trient donc dorénavant 
dans le sac orange. Il suffit de bien vider les emballages mais il n’est pas nécessaire de les laver car cela provoquerait 
une consommation de ressource inutile. Il ne faut pas emboîter les emballages. En revanche il est conseillé d’aplatir les 
bouteilles en plastique afin qu’elles prennent le moins de place possible.

Cette évolution permet de simplifier grandement le tri pour tous les usagers, de diminuer les erreurs de tri (qui étaient 
jusque là fréquentes) et au final de diminer au maximum le nombre de déchets incinérés ou enfouis. 

La plupart de ces emballages seront valorisés : les emballages en aluminium seront fondus et le métal sera recyclé, tout 
comme environ 80% des plastiques ce qui permettra une économie de matière première. Quant aux sacs de tri, ils ne 
sont pas recyclés mais incinérés et donc valorisés énergétiquement.

Au niveau national, la couleur jaune a été choisie pour identifier les conteneurs de matières recyclables. Des conteneurs 
d’apport volontaire (de couleur jaune) seront mis en place et fonctionnels dès le 1er septembre pour l’ensemble des 
communes. A partir de ce moment-là, les sacs orange ne seront plus distribués.

Désormais 100% des emballages se trient
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Lors de la dernière campagne de dotation de sacs de tri à la corderie, les ambassadeurs de tri du Sydeme ont sensibilisé la 
population à l’évolution des consignes de tri des déchets.



Le 12 mars 2022, nous avons organisé la soirée de remise des récompenses du 34ème Trophée Paul Michaux qui clôturait 
la saison de cross. Des retrouvailles conviviales autour d’un repas servi à quelque 200 convives. Une agréable soirée 
chargée d’émotion ! Merci à tous les participants et rendez-vous à l’automne prochain pour le départ du 35e trophée 
Paul Michaux.

Nous entamons la saison estivale et participons aux différents 
championnats régionaux avec nos athlètes qui feront tout leur 
possible pour se distinguer et ramener des distinctions. 

Les entrainements ont lieu au stade omnisport de Sarre-Union les 
lundis, mercredis et vendredis de 17h15 à 19h.

Contact : 

Jean-Claude GREINER  07 89 66 69 19 

et Mbarek BAILLA  06 42 48 24 84

 suzanne.greiner@gmail.com

 https://alsacebossueathletisme.blog4ever.com/

L’association Arizona a offert un magnifique spectacle de 
fin d’année le 4 juin dernier à la Corderie. Le public était 
nombreux au rendez-vous pour cette belle performance 
scénique au cours de laquelle les danseuses et le danseur 
ont dévoilé leur talent et le résultat de leur travail. Chacun 
a pu s’apercevoir de l’évolution du niveau de chaque 
groupe de danseuses âgées de 8 à 30 ans. Tout a été très 
soigneusement travaillé et préparé : la mise en scène les 
chorégraphies, les tenues, les musiques et les jeux de 
lumières. Le spectacle a mêlé douceur, gaieté, joie de 
vivre, force et sensualité pour se conclure sur un final 
rythmé et Bollywoodien !

Pour l’occasion, le gymnase s’est métamorphosé en une 
magnifique salle de spectacle grâce aux bénévoles de 
l’association et aux techniciens son et lumière. Un souvenir 
de plus pour les élèves qui ont eu des étoiles dans les yeux 
et qui ont savouré ce passage sur scène.

Bravo aux animatrices (Clara, Mathilde, Samantha, 
Marcelle, Pascale et sa fille Karen) soucieuses du détail 
et merci également à tous les élèves pour cette belle 
performance ! Les cours sont dispensés au complexe 
sportif de la corderie :

- Danse moderne à partir de 6 ans, tous les samedis de 10h 
à 18h, en salles 2 et 3. 
On y explore tous les styles : jazz, hall-dance, salsa, 
moderne… 

- Danse fitness (ados et adultes), tous les mercredis de 20 à 
21h, en salle 1. Ce cours est animé par Murielle. 

A noter, qu’un cours d’éveil sera envisageable à partir de 
5 ans, selon la disponibilité des salles et des animatrices. 
Les nouvelles inscriptions se feront dès la fin août 2022.

Contact : 

Pascale FROMAGEAT
  06 77 91 59 64 -  Arizona.danse2@free.fr

 Association Arizona Sarre-Union

L’Alsace Bossue Athlétisme a récompensé les coureurs

Association Arizona : un gala de fin d’année haut en couleurs
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Lors de la remise des récompenses du 
34e Trophée Paul Michaux

Le groupe L’Azulite lors du gala du 4 juin 2022 



La saison 2022 vient de démarrer sous de meilleurs hospices que celle de 2021. 
Malgré les pertes hivernales chaque année plus importantes, les apiculteurs se 
sont mis au travail dans le but de récolter un peu de miel. Au rucher école, les 
cours vont bon train sous la houlette du moniteur Pierre Klein. Plusieurs nouveaux 
adeptes des abeilles se sont inscrits et suivent ces cours avec assiduité. Ils se 
décomposent en cours théoriques, qui ont eu lieu à la Grange aux Paysages de 
Lorentzen avec l’instructeur Emmanuel Winstein, mais aussi en cours pratiques 
comme par exemple la manipulation des essaims et le marquage des reines.

L’avenir des abeilles n’est toujours pas serein entre le changement climatique, 
la rareté des fleurs des arbres et des haies. Notre société aime les abeilles et le 
miel sans se rendre compte que souvent nos agissements sont contraires à sa 
production.

Contact : Jean-Claude SCHMITT - Président

 jcl.schmitt@wanadoo.fr

 03 88 00 83 51

Le Bocksbrunne Theater prépare sa neuvième saison : les comédiens amateurs se retrouvent depuis plusieurs semaines 
pour leurs répétitions hebdomadaires. Écrite par Valérie Schoenacker et Christophe Knobloch, cette nouvelle pièce en 
deux actes s’intitule « D’ Màdàm Irma und de Majerie ! ». Nous espérons partager un bon moment de rire avec un public 
nombreux.

Les représentations auront lieu dans la 
nouvelle salle de spectacle :

Samedi 5 novembre 2022 à 20 heures,
Samedi 12 novembre 2022 à 20 heures,
Samedi 19 novembre 2022 à 20 heures,
Samedi 26 novembre 2022 à 20 heures,

Dimanche 27 novembre 2022 à 14 heures 30.
Les modalités de réservation vous seront 
communiquées ultérieurement.

Contact : Christophe Schoenacker 
 06 11 89 23 05

 theatre.alsacien.su@gmail.com

L’UNIAT est une association très utile qui vient en aide à toutes les personnes dans le domaine social notamment la 
retraite, l’invalidité, le handicap, les accidents du travail et maladies professionnelles, le veuvage, les impôts, l’aide-
ménagère, etc.

Contrairement à une idée reçue, il n’est pas nécessaire d’être invalide pour être adhérant à l’UNIAT. Chaque personne 
peut adhérer à l’UNIAT quel que soit son âge, sa situation ou son domicile.

Contact : Béatrice BRAUN - Présidente de la section de Sarre-Union.

 03 88 00 26 59
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Association des Apiculteurs de Sarre-Union et Environs

Une 9ème saison pour le Bocksbrunne Theater

L’UNIAT vous aide et vous accompagne
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L’élevage de reines est une étape 
majeure pour les apiculteurs

Le groupe L’Azulite lors du gala du 4 juin 2022 



Le club de pétanque La Boule d’Or de Sarre-
Union reprend du service après deux années 
d’inactivité. Nous sommes heureux de vous 
retrouver lors de nos concours ainsi que lors de 
nos séances d’entrainement.

Nos tournois (en doublette) ont lieu de juin 
à septembre, les premiers samedis du mois à 
14h. Prochaines dates : 2 juillet (19h en semi-
nocturne), 6 août et 3 septembre.

Pour les amateurs de la petite boule, venez 
vous initier ou vous perfectionner sur notre 
boulodrome de mai à septembre tous les soirs à 
partir de 19h.

Contact : Nicole BOOS - Présidente  06 20 92 69 63

vie
associative
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Après deux années compliquées à cause de la pandémie de Covid-19, l’association de capoeira de Sarre-Union a enfin 
pu redonner des cours à sa soixantaine d’élèves. Petits et grands capoeiristes étaient contents de pouvoir se retrouver et 
s’entraîner ensemble.  

L’année 2022 marque également un tournant dans la carrière de capoeiriste du professeur de l’école de Sarre-Union.  
En effet après 23 années de pratique, Dario Ensminger a passé sa corde de contre-maître lors d’un événement qui a eu 
lieu mi-avril en banlieue parisienne. Une belle récompense pour cet alsacien qui a depuis toujours assuré les cours de 
capoeira à Sarre-Union malgré son métier de pompier de Paris.  

Pour le soutenir lors de ce passage de corde, une quinzaine d’élèves de Sarre-Union a fait le déplacement jusqu’à Paris.  
Le grade de contre-maître est le dernier niveau de capoeira avant de passer maître, plus haut grade de la capoeira.  

Vous souhaitez essayer la capoeira ? C’est possible gratuitement et à tout moment. 

Contact : Dario ENSMINGER  06 75 24 14 53 -  capoeira.sarreunion67@gmail.com
Plus d’informations sur notre site  www.capoeira-sarreunion.fr ou sur notre page Facebook.

La Boule d’Or : trois tournois à venir 

Association de Capoeira : 
passage de corde pour Dario Ensminger

Grégory Wehrung,
joueur de l’équipe de fanion
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Après 23 années de pratique, Dario Ensminger (1er à gauche) a passé sa corde de contre-maître



Le Chœur d’Hommes d’Alsace Bossue (CHAB) était en 
stand-by depuis près de 2 ans. La reprise a eu lieu le 11 
mai 2022. Une remise en voix est faite, les voix «rouillent» 
si elles ne sont pas sollicitées régulièrement quels que 
soient les pupitres.

Nous profitons du journal de ce semestre pour retracer 
sommairement l’historique du CHAB, initialement 
« Chœur d’hommes de Harskirchen et environs », rattaché 
à la paroisse protestante de Harskirchen.

M. Gérard Fuss est à l’origine de la formation. En 2009 
il démarra ce chœur d’hommes avec une poignée de 
choristes. Le pari n’était pas gagné pour autant. Les chants à 
3 voix étaient privilégiés afin d’avoir au moins 3 chanteurs 
par pupitre en espérant qu’il n’y ait pas d’absents. Le 
président actuel du CHAB a fait partie de cette poignée 
de choristes. La bonne humeur était cependant de mise 
et les choristes étaient bien conscients des difficultés à 
surmonter.

Peu à peu, par le bouche-à-oreille notamment, le chœur 
s’est étoffé pour atteindre un effectif proche d’une trentaine 
d’hommes. Puis les premiers concerts ont été donnés, 
des contacts avec d’autres chœurs d’hommes ont eu lieu 
en particulier avec le chœur d’hommes des 3 abbayes à 
Senones dans les Vosges. D’autres concerts caritatifs ont 
été donnés tel qu’à  Soucht en Moselle ou à Keskastel, 
quelquefois avec l’intervention de musiciens.

Début 2018, M. Gérard Fuss a décidé de passer le flambeau. 
L’actuel président du CHAB a relevé le challenge et, aidé 
par le chef de chœur adjoint, a continué à faire vivre ce 
chœur. Le chœur d’hommes a profité de ce changement 
pour devenir une association : le CHAB.

A la recherche d’un nouveau dirigeant, l’actuel président 
a fait la rencontre de l’actuelle cheffe qui depuis ce temps 
nous a permis de réaliser un beau parcours. Dommage 
que les circonstances en ont voulu autrement, mais 
l’optimisme règne.

Le CHAB désire encore s’étoffer. Si vous êtes passionnés 
par le chant, quels que soient les pupitres vous êtes les 
bienvenus. Il n’est pas nécessaire d’être musicien ou de 
connaitre le solfège. Pour rappel, le chœur d’hommes est 
à 4 voix, ténors 1, ténors 2, basse 1 et basse 2. 

Lieu de répétition : salle culturelle de la Corderie, ville de 
Sarre-Union, le mercredi de 20h à 22h.

Contact : 

Daniel NEUBAUER - Président du CHAB.

 06 82 35 22 42 -  dneubauer@orange.fr
 https://www.choeur-hommes-alsace-bossue.com/

Retour sur la formation du Chœur d’Hommes d’Alsace Bossue
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Grégory Wehrung,
joueur de l’équipe de fanion
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Le Choeur d’Hommes devant l’abbatiale de Senones 
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Toute l’équipe des professeurs de l’école 
de musique peut se féliciter de cette année 
2021/2022 où un fonctionnement normal a pu 
reprendre son cours dans chaque discipline !

Pour cette fin d’année scolaire nous avons 
participé à la journée des associations du samedi 
25 juin. A cette occasion les élèves des classes 
de percussions de Noémie Schaffer et de piano 
de Carmen Van Haaren se sont produits à la salle 
culturelle de la corderie, et nous ont comblés 
dans la diversité des mélodies interprétées avec 
talent ! En parallèle lors de cette journée nous 
avons pu accueillir un public nombreux dans 
notre école de musique. Parents et futurs élèves 
n’ont pas hésité à se renseigner et on découvert 
nos locaux de 10h à 12h.

Nous sommes également intervenus à l’école 
élémentaire de Sarre-Union à la mi-juin. Ces 
interventions seront renouvelées dès la rentrée 
scolaire prochaine pour y présenter les différents 
instruments enseignés dans notre structure.

Cette démonstration sera suivie d’une journée 
« portes ouvertes » à l’école de musique le samedi 
10 septembre de 14h à 16h30 avec la possibilité 
de rencontrer les professeurs. A noter que nous 
proposons sur demande un cours d’essai gratuit, 
quelle que soit la discipline, tout au long du mois 
de septembre !

Les cours reprendront dès le 12 septembre.

Nous profitons de cet article pour vous parler 
de notre grand concert de la classe de chant 
qui se déroulera le dimanche 3 juillet à 17h00 
à l’église protestante de la Villeneuve dans le 
but de récolter des fonds pour l’Ukraine. Il nous 
paraissait important d’œuvrer pour cette cause. 
Au programme, une première partie autour 
de l’Opéra et une seconde sur une tout autre 
thématique : la musique écossaise et celtique 
avec un final très pétillant ! Nous aurons le 
plaisir d’accueillir notre professeur de percussion 
Noémie Schaeffer qui nous accompagnera sur 
quelques pièces mais également Lucille Lisack, 
harpiste, notre invitée d’honneur !

Au plaisir de vous rencontrer à l’une ou l’autre de 
ces manifestations ! 

Contact : 

Estelle GROSSE - Directrice

 06 08 36 42 55 / 03 88 00 36 97

https://www.facebook.com/EcoledeMusiqueSU/

 ecmusdans@orange.fr

Quoi de neuf à l’école de musique et de Danse de Sarre-Union ?

L’orchestre de la Société Philharmonique a débuté l’année 2022 avec son traditionnel concert d’hiver à la salle de 
spectacle du Centre socio-culturel. Plus de 200 mélomanes ont pu apprécier le programme concocté par la trentaine 
de musiciens sous la baguette de Claude Winstein (Moldau de Smetana, Caravan de Duke Ellington…). L’auditoire a 
aussi pu apprécier l’ensemble de saxophones Saxs’Union en début de deuxième partie. Les musiciens ont eu plaisir à 
retrouver le public et la scène après plus d’un an de pause forcée par la pandémie de Covid-19. 

Dernièrement, l’orchestre s’est produit devant le public phalsbourgeois, à l’occasion d’un échange musical avec l’Union 
Musicale de Phalsbourg. En effet, lee 30 avril dernier, la société Philharmonique était invitée à partager l’affiche du 
concert de printemps de l’Harmonie de Phalsbourg. La soirée était placée sous le signe du partage et de la convivialité 
entre les musiciens. A la fin du concert, les deux formations se sont réunies pour une pièce commune. 45 musiciens ont 
ainsi interprété Bella Ciao sous les baguettes successives de Claude Winstein et de Laurence Martin, cheffe de l’Union 
Musicale de Phalsbourg. 

Plus récemment, le 25 juin dernier, les musiciens 
soutenus par l’Entente Musicale de Keskastel, ont 
donné un concert à la salle de Spectacle du Centre 
socio-culturel à l’occasion de la fête de la musique. 

Contact : 

Louise JUNG

 06 71 61 18 55 -  jung.louise@orange.fr

La Philharmonie à Phalsbourg 
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Cléophée Macholt lors 
du concert de la fête 

de la musique en 2021

La harpiste 
Lucille Lisack,

 invitée d’honneur 
lors du concert du 

3 juillet 2022 

Le concert de la Philharmonie et de l’Union Musicale 
de Keskastel à Phalsbourg



La saison culturelle de l’Espace Culturel du Temple a déjà 
été entamée avec pas moins de cinq événements depuis 
janvier dernier : conférence sur les « Portes, oriels, édifices 
: Sarre-Union la belle ! », animée par Laurent Goergler, 
les concerts des ensembles Volutes et Insieme, une 
conférence sur les rites et croyances populaires en Alsace 
par Freddy Sarg et une exposition de peintures de Marie-
Anne Mouton. La suite de la programmation culturelle 
pour les mois prochains s’annonce également riche. 

Le 19 mars dernier, l’association a pu renouer avec les 
voyages culturels dont elle était privée depuis 2020 suite 
à l’épidémie de Covid-19. Les participants sont partis à la 
découverte de la cathédrale de Toul, du château Stanislas 
Lesczynski, du musée de la céramique et des Ivoires et 
de la fabrication de madeleines à Commercy. Cette année 
2022 est donc celle de la reprise des voyages culturels 
dont le prochain est prévu du 24 au 27 août à Wiblingen 
(Allemagne), Salzburg et le Salzkammergut (Autriche). 

Les inscriptions pour ce voyage sont ouvertes. Si vous êtes 
intéressé(e) contactez M. Roger Rudio : 
rmrudio@orange.fr ou 06 04 18 72 56. 

Le centre de généalogie continue les permanences des 
mardis après-midi afin de guider les particuliers dans leurs 
recherches généalogiques. Fin mai, l’équipe de généalogie 
a présenté le livre sur les familles du village de Domfessel, 
le 19e de la collection. Ainsi, 24 villages d’Alsace Bossue 
sont desormais répertoriés. Il sera suivi d’un ouvrage sur 
Voellerdingen qui paraîtra encore cette année. 

La conférence de Freddy Sarg proposée le 1er avril dernier 
tout comme un reportage sur la récente exposition de 
peintures de Marie-Anne Mouton peuvent être visionnées 
sur le site Web de la Ville de Sarre-Union ou la chaîne 
YouTube « Sarre-Union Web-TV ». Merci à Emmanuel 
Weber du service communication de la ville de Sarre-
Union pour la réalisation vidéo.

Retrouvez nos prochaines manifestations dans l’agenda 
du présent bulletin, sur le site de la ville de Sarre-Union 
(www.sarre-union.fr) et sur notre site Internet : 

 https://sites.google.com/view/espacecultureldutemple

Contact : 

Louise JUNG - Présidente 

  06 71 61 18 55 -  jung.louise@orange.fr

Le GIC a relevé le défi en organisant la 3ème édition du festival 
la Bosse en Jeux du 8 au 10 avril 2022. Ce fut un réel succès 
avec près de 1 700 entrées. 

C’est un véritable travail d’équipe qui a permis cet exploit 
avec la mobilisation d’une cinquantaine de bénévoles pour 
l’animation et autant pour la logistique et la restauration. Il 
a fallu déployer et animer plus de 250 jeux sur 2 000 mètres 
carrés.

En amont, ce furent 4 mois de travail pour inviter les éditeurs 
et créateurs de jeux, rassembler le mécénat d’entreprise, 
communiquer très largement, établir et suivre le budget, 
former les bénévoles aux nouveaux jeux, etc. Toute l’équipe 
du GIC secondée par Muriel Eich, Sabine Schneider et 
Viviane Geyer n’a pas compté ses heures.

Beaucoup de personnes et de familles ont participé à ce 
festival et ont adhéré à l’option « forfait week-end » pour 
profiter du samedi et du dimanche. C’était un réel plaisir de 
voir tant de jeux et tant de joueurs, des rires et des échanges 
intergénérationnels. 

Cette réussite est due aussi au soutien de la municipalité, 
de nos partenaires, la médiathèque, le multi-accueil, l’atelier 
des compétences, le lycée, les artisans et commerçants 
locaux, le Crédit Mutuel, Groupama et la Région Grand Est.

Le GIC ne s’arrête jamais

Le mercredi 25 mai, une séance d’initiation aux gestes qui 
sauvent animée par un pompier a été proposée aux ateliers 
du GIC. Le mercredi 1er juin, une sortie découverte d’une 
prairie permanente fleurie a été proposée par un membre 
bénévole passionné par la nature d’Alsace Bossue.

L’association proposera de multiples animations cet été (voir 
agenda page 2).

Contact : GIC, 1 rue de l’école 

 03 88 00 33 03 -  gic67 @orange.fr
 www.gic67.fr

Espace Culturel du Temple : reprise des voyages culturels

Groupement d’Intérêts Culturels : plein succès pour le festival du jeu
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Le festival la Bosse en Jeux a attiré pas moins de 1700 visiteurs >
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La section des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) de Sarre-
Union a été créée en 1996 par le Lieutenant René Richard, 
responsable pédagogique jusqu’en 2012. Le sergent-chef 
Michel Wilbert a pris sa relève. L’équipe pédagogique 
se compose de 3 animateurs et quelques encadrants qui 
viennent prêter main forte. La formation se déroule sur 4 
années à partir de l’âge de 11 ans révolus. Le recrutement 
s’effectue tout au long de l’année mais les cours débutent en 
septembre. 

Chaque année de formation correspondant à un niveau 
(JSP1, 2, 3 et 4). La 1ère année est consacrée à la découverte 
du monde des Sapeurs-Pompiers et se poursuit par trois 
années de formation pratique, théorique et sportive. Ce 
cursus aboutit au Brevet National de Jeune Sapeur-Pompier. 
Il ne restera plus qu’à valider quelques heures de formation 
pour intégrer le corps départemental des sapeurs-pompiers. 
Certains Jeunes Sapeurs-Pompiers issus de la section de 
Sarre-Union ont intégré la brigade des Sapeurs-Pompiers de 
Paris ou sont devenus des sapeurs-pompiers professionnels.

Jusqu’en 2016, les cours se déroulaient intégralement à 
Sarre-Union. Un regroupement Alsace Bossue (Sarre-Union, 
Petersbach, Drulingen, Diemeringen) a été mis en place afin 
d’optimiser la gestion des différents niveaux permettant ainsi 
une formation de meilleure qualité grâce à la répartition des 
effectifs entre les casernes. Chaque centre a en charge un 
seul des 4 niveaux de formation. Un roulement étant défini 
entre les sections, les Jeunes Sapeurs-Pompiers découvrent 
les équipements des quatre casernes et leurs organisations. 
Les cours ont lieu les samedis après-midi selon un calendrier 
défini (15 séances de 4h) hors congés scolaires. Se rajoutent 
au calendrier diverses manifestations sportives et des 
concours de manœuvres pouvant aller jusqu’à un niveau 
national.

Des activités groupées sont organisées au fur et à mesure de 
leur cursus afin de leur enseigner les notions fondamentales 
de tout sapeur-pompier, à savoir la cohésion, l’entraide, le 
respect, la rigueur et l’altruisme. 

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers portent l’uniforme qui fait 
leur fierté à l’occasion de cérémonies commémoratives et 
officielles ayant lieu dans le département. Certains ont même 
eu la chance de participer au ravivage de la flamme du soldat 
inconnu le 14 juillet sous l’Arc de Triomphe à Paris.

Pour donner une base juridique à la section des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers de Sarre-Union, une association a été 
créée. Le comité est présidé par l’adjudant-chef Jérôme 
Hochstrasser. Cette association organise des activités afin de 
renforcer la cohésion essentielle chez les Sapeurs-Pompiers : 
marches topographiques, week-ends de cohésion, soirées 
récréatives, fête de Noel…

Nous tenons à remercier les communes des alentours pour 
leur participation financière, notamment pour la création de 
la nouvelle salle de cours de la caserne de Sarre-Union qui 
permet de dispenser les cours dans de meilleures conditions.

Contacts : 

Adjudant chef Jérôme HOCHSTRASSER   06 21 43 33 82
Sergent-chef Michel WILBERT   06 28 05 01 01

 jspsarreunion@gmail.com
 www.adjsp67.fr/formulaire-de-pre-inscription/

La saison de tennis de table est terminée au club de Sarre-Union. L’équipe fanion est première de sa poule, en gagnant 
le dernier match à Sarrebourg sur le score de 6-8. Elle accède ainsi en GE2 à la rentrée prochaine.

L’équipe 2 se maintient en GE4 en terminant à la sixième place sur huit équipes engagées. L’équipe 3 en GE5 termine à 
la septième place sur huit et descend en GE6.

L’équipe 4 termine à l’avant-dernière place en GE7, formation composée essentiellement par des jeunes du club, dont 
les progrès se confirment au fil des rencontres. Gageons qu’elle relèvera le défi à la rentée pour atteindre le milieu de 
tableau, voire plus.

La saison reste correcte dans l’ensemble et l’on peut noter une bonne fréquentation des entrainements lors des séances 
adultes. En revanche petit bémol chez les jeunes dont les effectifs sont à la baisse en raison de la pandémie. Il faudra y 
remédier et organiser de nouvelles actions à la rentée pour augmenter à nouveau le nombre de licenciés.

La section des Jeunes Sapeurs-Pompiers de Sarre-Union

Club de tennis de table : un club en bonne forme
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Les Jeunes Sapeurs-Pompiers à la cérémonie du 8-Mai 2022 à Sarre-Union >
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La saison 2021/2022 aura été riche en évènements, 
notamment au niveau sportif où l’équipe fanion renouvèle 
son bail en championnat de France dès fin avril, malgré 
les absences pour blessure de plusieurs joueurs depuis le 
début 2022. Rappelons le remarquable parcours en Coupe 
de France, le déplacement avorté en Guadeloupe, le 32e 
de finale de la Coupe de France contre Versailles, ainsi 
que le parcours en coupe du Grand Est, compétition dans 
laquelle l’USSU vient de se qualifier pour les ½ finale aux 
dépens d’Epinal, alors que le prochain adversaire sera l’ES 
Thaon. L’équipe de Régional 2 obtient assez facilement son 
maintien à ce niveau avec un groupe composé de jeunes 
joueurs prometteurs. En D6, le parcours est satisfaisant 
mais le staff a dû faire face à trop  d’absences pour espérer 
l’accession au niveau supérieur. 

La section des jeunes redresse la tête, à l’image des U18 
qui accèdent en D1, tandis que les U15 sont en lice pour 
l’accession en D2. Toutes les équipes se comportent 
honorablement, le plus important concerne la progression 
des effectifs de la section. Sous l’impulsion de Charles 
Gachenot, l’organisation des stages lors de toutes les 
vacances scolaires permet aux jeunes de la région de 
parfaire leur niveau de jeu. 

La section féminine, constituée juste d’une équipe séniore, 
est en difficulté est devra, à court terme, être repensée. 

Des animations foot sont organisées avec le périscolaire du 
Centre socio-culturel, de nombreux jeunes découvrent le 
plaisir du ballon. En parallèle, des séances d’initiation sont 
programmées auprès des classes de l’école élémentaire de 
Sarre Union. Ces actions permettent aux jeunes de renouer 
avec le sport, après une période Covid mal vécue, et à l’US 
Sarre Union de compléter ses effectifs. L’USSU a également 
été un partenaire majeur de la journée « Sport pour tous », 
organisée par la ville de Sarre Union le samedi 25 juin.  

Le club a également profité de cette saison pour faire 
l’acquisition d’un nouveau véhicule de transport 9 places, 
avec le soutien de plusieurs sponsors, de la ville de Sarre-
Union et de la Région Grand Est, permettant ainsi au club 
de fonctionner dans de bonnes conditions. 

Contact : US Sarre Union Jeunes : 

Franck Pettikoffer  06 66 54 93 04

Responsable Sportif et administratif : Charles Gachenot 
Permanence tous les matins de 9 à 12h  
dans les bureaux de l’US Sarre Union, 

 20, rue de Phalsbourg (Anciennement galerie Arc en Ciel)

 us.sarreunion.com

Le club se réunit aux horaires suivants : 

Lundi : public loisirs de 19h à 21h.

Mardi : école de ping pour les jeunes de 17h30 à 19h, 
et adultes de 19h à 21h.

Mercredi: baby ping de 14h à 15h et séances individuelles 
de 15h à 16h.

Jeudi : école de ping de 17h30 à 19h et séances dirigées 
adultes et 19h à 21h.

Le club recrute tout au long de l’année. Avis aux amateurs !

Contact : Eric Messemer - Président du CTT de Sarre-Union

 06 18 42 69 91

USSU : Une saison sportive riche

L’équipe fanion de Sarre-Union lors de la rencontre face à 
Sarrebourg. De gauche à droite: Grégory Wehrung, Pierre 

Mahller (capitaine), Eric Messemer et Simon Heck. 

L’équipe première après le match contre Epinal le 7 mai 2022



DÉCÈS

FUHRMANN Marie Thérèse 07/12/2021
LUDMANN Marcel 14/12/2021
CASTEL Michel 16/12/2021
HOCHSTRASSER Jean Rodolphe 20/12/2021
HERTZOG Linda épouse BOURGER 27/12/2021
BIELSKI Henriette  30/12/2021
SCHEUER Jeanne veuve HOCHSTRASSER 03/01/2022
DESSONET Marie-Thérèse 
épouse SCHUMACHER 04/01/2022
SCHUMACHER Armand 07/01/2022
THÈBES Jean 10/01/2022
PERRIN Jean Claude 22/01/2022
MATT Emélie veuve WERNHER  03/02/2022
EICHENLAUB Marie veuve KAPFER 14/02/2022
ULRICH Suzanne veuve WEISS 26/02/2022
BURR Werner 10/03/2022
SOMMER Marie-Louise veuve GACHOT 25/03/2022
BOHN Frédy 05/04/2022
LIEGEY Marie veuve NUSS 08/04/2022
BACH Liliane veuve BECKER 27/04/2022
STAEBLER Jeanne veuve HECKEL 04/05/2022
ZIEGLER Jean-Paul 05/05/2022
DEDENON Cécile 08/05/2022
ROBITZER Marlène veuve JUNCKER  01/06/2022
BECKER Camille 01/06/2022
BOOS Jean-Claude 05/06/2022
ANSÉ Hélène veuve BREYEL 13/06/2022
MUGLER Guy    18/06/2022

MARIAGES 

STEMPFER Denis et TEIXEIRA Ketty 12/02/2022
TOPAL Volkan et BUYUKBAS Burcu 12/03/2022
AJBAB Moncef et BOURGEOIS Cathia 19/03/2022
KASSEL Jonathan et CLEVERS Elodie 11/06/2022

NAISSANCES

DABA Ahlem 14/01/2022
REDELSPERGER LAVAL Layanna 23/01/2022
HOFF Louise 07/02/2022
HOCHSTRASSER Wendy 16/02/2022
ABOUDA Elline 18/02/2022
MATHIEU Sacha 22/02/2022
BECKER Milan 26/02/2022
AJBAB Tasnim 18/04/2022
HORST Maël  25/05/2022
INCE Metehan 30/05/2022
ÇIL Almila  14/06/2022 
ÜREN Liya  18/06/2022

état civil
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Afin de simplifier vos demandes de cartes nationales 
d’identité et de passeports, il vous est désormais 
possible de prendre rendez-vous en ligne sur le site 

Web de la commune www.sarre-union.fr.

Sur la droite de la page d’accueil, cliquez sur le lien 
«Cartes d’identité et passeports» situé dans la zone 

bleue.

Cartes d’identité et passeports : prenez rendez-vous en ligne !
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Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 8,1 millions de clients-sociétaires.

Banque, assurance, 
téléphonie…

Au Crédit Mutuel, 
nous ne sommes 
pas différents  
sans raison.

Rejoindre une banque  
qui appartient à ses clients,  
ça change tout.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel RCS Strasbourg B 588 505 354.

Union Sarre et Eichel
4 rue du Maréchal Foch - 67260 Sarre-Union

9 rue Louis Pasteur - 67260 Herbitzheim
Tél. :  03 88 49 97 20 - Courriel : 01650@creditmutuel.fr



MAIRIE
Tél : 03.88.01.14.74
Fax : 03.88.00.28.15
Email : mairie@ville-sarre-union.fr
Site Internet : www.sarre-union.fr

ATELIERS MUNICIPAUX
Chemin de la Sarre 

ENERGIE & SERVICES 
Régie Municipale d’Électricité
10, Chemin de la Sarre
Tél : 03.88.00. 13.71
Fax : 03.88.00.39.88
Email : regie@electricite-sarre-union.fr

GENDARMERIE
6, rue Vincent d’Indy
Tél : 03.88.00.10.20
Fax : 03.88.01.17.05

RECRUTEMENT GENDARMERIE
Point d’information au Centre Socio-
Culturel tous les 2e jeudis du mois de 11h 
à 12h

EHPAD MAISON DE RETRAITE
23, rue du Maréchal Foch
Tél : 03.88.01.13.13
Fax : 03.88.00.35.77

CENTRE DE SECOURS
11, rue Vincent d’Indy - Tél. : 18

COLLECTIVITE EUROPEENNE 
D’ALSACE - CENTRE D’ENTRETIEN ET 
D’INTERVENTION DE SARRE-UNION
3, rue Vincent d’Indy - Tél : 03.68.33.82.20

LA POSTE
2, rue de la Gare - Tél : 36 31

DIRECTION GENERALE DES FINANCES 
PUBLIQUES
18, Grand’Rue - Tél : 03.88.01.15.30

GAZ DE FRANCE – SARREBOURG
Service dépannage : 0810 433 068

EAU & ASSAINISSEMENT (SDEA)
Service dépannage : 03.88.19.97.09

CENTRE SOCIO-CULTUREL
26 b, rue de Phalsbourg
Tél : 03.88.00.22.15

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES
GROUPE SCOLAIRE :
Tél. 03.88.00.11.43
COLLÈGE PIERRE CLAUDE :
Tél. 03.88.00.10.25
LYCÉE GEORGES IMBERT :
Tél. 03.88.00.39.00

AVOCATS
- SCHNITZLER Nadine
2, rue du Chalet
Tél : 03.88.01.35.05 - Fax : 03.88.91.63.40
- SCHWAB Muriel 
1, rue Max Karcher - Tél : 03 88 00 24 90

SAGE FEMME 
- LORETTE-BRUCKER Christine
18, rue des Romains
Tél : 06.79.75.99.66

PSYCHOLOGUE 
- BLAIND Henri
3 rue de l’Ecole - Tél : 03.88.00.06.87
Port : 06.80.96.54.02 - Sur RDV
MEDECINS 
- Drs MOOG Stéphanie et NIEDERGANG Gilles
20, rue du Maréchal Foch
Tél : 03.88.00.11.60 
- Dr PAIS Adrian 
2, rue de Phalsbourg - 03.88.01.11.08 ou 
06.32.32.94.77
- Drs HAUSS Patrick, HAUSS Laurence
5 b, Chemin de la Sarre
Tél : 03.88.00.11.20

CABINET DE RADIOLOGIE, 
D’ECHOGRAPHIE ET SCANNER
-  Drs DESPORTES, OBRECHT, MILOSESCU 

& SOBCZYK
48, rue de Phalsbourg
Tél : 03.88.00.11.86

DENTISTES
- Dr KOEHL Christian
5 b, Chemin de la Sarre
Tél : 03.88.00.20.40
- Dr TEOFANESCU Lucian
2, rue Max Karcher – Tél : 03.88.00.12.86
- Urgences Dentaires
Tél : 0820.69.20.08 (8h00-16h00)
Uniquement dimanches et jours fériés.

OPHTALMOLOGISTE
- Dr WAGNER Jean-Bernard
10, rue du Maréchal Foch
Tél. 03.88.00.18.73

PHARMACIES
- Pharmacie St Georges
1, rue de Phalsbourg – Tél : 03.88.00.12.90
- Pharmacie du Lion
23 a, rue de Phalsbourg
Tél : 03.88.00.12.01

MASSEURS-KINESITHERAPEUTES
- JANES Evelyne
44, rue de Rimsdorf - Tél : 03.88.01.29.27
- JUNGKER Christophe
3, rue des Romains - Tél. : 03.88.01.19.51
- LOHSTAETTER Elodie
6 rue Walter Schmitt - Tél : 03.88.01.39.66 
- BAUER Jonathan 
22b rue de Bitche - Tél : 06.32.03.40.78 
- KAZMIERCZAK Kamil 
10 rue de Verdun - Tél : 06.65.54.68.39
 
INFIRMIERS
- CABINET INFIRMIER
22 A, rue de Bitche - Tél : 03.88.00.11.93 
- CABINET D’INFIRMIERS ELOI-LELLIS 
7 Rue de Phalsbourg - Tél : 09.71.29.26.60
Vanessa BENDER : Tél : 06.06.54.87.51 
Nathalie HAUTH : Tél : 06.95.40.63.60 
Jessica KOUAKOU : Tél : 06.26.71.50.72 
Virginie SCHEIDECKER : Tél : 06.10.78.37.27 
Christine SCHMITT : Tél : 06.71.55.98.85 
Audrey LERIN : Tél : 06.36.93.16.49
Émilie FERSTLER : Tél : 07.71.86.91.74
Rachel GRUNER : Tél : 06.28.69.07.80
Anaïs BECKENDORF : Tél : 06.66.63.22.21
Jordan BIEBER : Tél : 07.79.40.31.96

CENTRE DE SOINS A DOMICILE
22, rue de Phalsbourg 
Tél : 03.88.00.12.96

ORTHOPHONISTES
- BRUDER Marie-Thérèse
1, rue des Tourneurs - Tél : 03.88.00.33.55
- BACH Sandra
4, Grand-rue - Tél : 03.88.89.49.42
- BAUER Marie sur RDV. 
Maison des Services
14, rue Vincent d’Indy- Tél : 03.88.01.67.07
- STOCK Emma sur RDV. 
Maison France Services
14 rue Vincent d’Indy - Tél : 03.88.01.67.07
RHUMATOLOGUE
- Dr SCHNEIDER Pascal
22 D, rue de Bitche – Tél : 03.88.00.34.70

AMBULANCES - TAXI
- SCHUSTER
13, rue Vincent d’Indy -Tél : 03.88.00.12.34

LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES
- LABORATOIRE SCHICKELE
4a, rue Maréchal Foch - Tél : 03.88.00.32.33

REFLEXOLOGIE
- Un pas vers le bien-être - Mme Céline LETRANGE
Multi-réflexologue, Praticienne Diên Chân, 
Energéticienne Sonothérapeute
11 Place de la République ou à domicile
Tél : 06.63.11.53.47

CABINET D’OSTÉOPATHIE
- Juliette Lorber et Gaspard Gaulthier
10 Place. de la République 
Tél : 07.63.33.99.30. Rendez-vous sur 
www.doctolib.fr 

LIGUE CONTRE LE CANCER – BAS-RHIN
Espace Ligue - Relais de l’Alsace Bossue
Permanences tous les 1er et 3e vendredis 
du mois de 16h à 18h.
Centre Socio-Culturel
26 b, rue de Phalsbourg - Tél : 03.88.24.17.60
Mail : cd67@ligue-cancer.net
Facebook : Espace Ligue Relais de l’Alsace Bossue

KINESIOLOGUE
- Mme LECOMPTE Charlène  
7 rue de Phalsbourg     
Tel : 07.67.12.16.35

ÉPICERIE SOLIDAIRE La Passerelle
Ouverte les mardis après-midi à partir de 14h
34a, rue de Phalsbourg - Tél : 06.02.31.54.97
Mail : lapasserelle67@gmail.com

OFFICE NATIONAL DES FORETS
8 Rue des Jardins - Tél. : 03.88.00.13.64

PAROISSES
- Paroisse Catholique
14, rue du Presbytère - Tél : 03.88.00.10.92
- Paroisse Protestante
26, rue des Eglises - Tél : 03 .88.00.12.28
- Eglise Evangélique de Pentecôte
30, rue de Bitche – Tél : 03.88.00.11.67
- Eglise Néo-Apostolique
Rue du Maréchal Foch

MAISON FRANCE SERVICES 
Lundi au jeudi : 8h – 12h / 13h – 17h
et le vendredi 8h-12h / 13h – 16h.
14 rue Vincent d’Indy – Tél : 03.88.01.67.07
Mél: accueil@ccab.eu
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE
L’ALSACE BOSSUE
Standard: 03.88.01.67.07
Mail : contact@ccab.eu
Site internet : www.alsace-bossue.fr
PERMANENCES SOCIALES
- CAF - 3230
RDV physique ou téléphonique à prendre 
auprès de l’agent d’accueil.
- CARSAT service retraite : 3960
Les demandes sont à faire sur le site de 
l’assurance retraite ou prise de RDV auprès 
de l’agent d’accueil.
- CARSAT service social
Sur RDV au 03.88.07.39.56
- CRESUS
Sur RDV à prendre à l’accueil de la Maison 
France Services 
(Tél : 03.88.01.67.07).
- CPAM : 3646
Permanence en visio sur RDV, 
accompagnement à l’accueil pour les 
démarches sur ameli.fr.
- Assistante Sociale
Les RDV sont à prendre au 03.68.33.84.30

LOGEMENT
- ALSACE HABITAT
les mardis après-midis de 14 h à 17 h sans rdv
- PIG Rénov’habitat 67 (Cabinet Urbam
Conseil) à la Maison de l’Habitat
17 Grand’Rue à Sarre-Union
Tél : 03.29.64.45.17
1er jeudi du mois de 16 h à 17 h 30 sans 
RDV. Fermé en août 
- Info Énergie à la Maison de l’Habitat
17 Grand’Rue à Sarre-Union
Tél : 03.29.64.45.17
1er jeudi du mois sur RDV.
- Maison de l’habitat Alsace Bossue  
17 Grand’Rue à SARRE-UNION : 
09.79.26.10.55
le mercredi et jeudi de 14 h à 18 h et le 
samedi de 8 h à 12 h
Aide financière – adaptabilité du logement 
– Rénovation énergétique – Travaux et 
isolation - Accompagnement de projet
- Bureau accès au logement
Planning disponible auprès de l’agent 
d’accueil. Tél. 06.38.28.27.03.

PERMANENCES JURIDIQUES
- SOS Aide aux habitants
Le 1er et 3e mardi du mois de 14h à 17h 
sur RDV au 03.88.79.79.30.
- Conciliateur de justice : Un vendredi sur 
deux sur RDV à prendre auprès de l’agent 
d’accueil.
- Défenseur des droits : Sur RDV à prendre 
auprès de l’agent d’accueil.

AUTRES SERVICES DE LA MAISON 
FRANCE SERVICES
- S.D.E.A. : du lundi au jeudi sans RDV
8 h-12 h / 13 h-17 h. Tél : 03.88.19.29.99.
- Espace Multimédia
Ouvert le mercredi de 13h à 17h (ouvert à
tous et gratuit).
PERMANENCES EMPLOI
- Pôle Emploi : 3949 
ou contacter votre conseiller par mail.
Accompagnement pour les démarches en 
ligne à l’accueil.
- Maison des Entrepreneurs
Sur RDV au 03.61.58.96.20.
- Mission Locale
Prendre RDV au 03.88.71.10.08.
- Association Emploi Service
Accueil du public sur RDV
7 rue du Chalet – 67260 Sarre-Union. 
Mail : ai-emploi-service@orange.fr
Tél. 03.88.00.25.83.
- APP
Lundi, mardi et vendredi, toute la journée
et le mercredi matin.
- Armée de Terre
Dates disponibles à l’accueil.
- Inspection du travail
3e jeudi du mois de 9h30 à 11h30 sans RDV
Tél. 03.88.15.43.00.
ENFANCE
- Consultation de PMI : 
Sur RDV au 03.69.33.20.06
- Relais d’assistantes maternelles :
Sur RDV au 03.88.00.48.66

AUTRES SERVICES 
CENTRE MEDICO-SOCIAL - 
COLLECTIVITÉ EUROPEENNE D’ALSACE
Tél. 03.68.33.84.30 (Secrétariat de 
Drulingen) ou 03.69.33.20.00 (Saverne).
- UNITE DE VIE Résidence Chez Soi
29, rue de Phalsbourg
Tél : 03.88.00.16.04
- Consultations de psychologie, psychiatrie
générale et pédopsychiatrie de l’EPSAN
(Etablissement Public de Santé Alsace Nord)
25, rue de Phalsbourg
Sur rendez-vous en psychiatrie Adultes les
mardis, jeudis, vendredis
Tél : 03.88.64.61.02
Sur rendez-vous en psychiatrie Enfants et
Adolescents les lundis et mercredis
Tél : 03.88.64.61.09
- BIBLIOTHEQUE
18, rue des Roses – Tél : 03.69.33.23.30
- Ecole de Musique
1, rue de l’Ecole - Tél : 03.88.00.36.97
- Centre des Finances Publiques
Service des Impôts des Particuliers - 
Antenne de Sarre Union 
Réception du Public du lundi au jeudi de 
8h30 à 12h15, le mardi et jeudi après midi 
sur rendez vous.
Tél : 03 88 01 15 30 ou 03 88 01 15 35
Centre de contact ouvert du lundi au 
vendredi de 8h30 à 19h au 08 09 40 14 01
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